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autorités administratives.

L'intervention de l'autorité
politique n'est pas plus
admissible a posteriori. Elle

sonne dans ce cas comme un
désaveu des autorités judiciaires
ou administratives qui ont
appliqué la loi au nom d'un
intérêt supérieur indéfini que l'on
désigne commodément par
raison d'Etat.

En cédant devant la Libye et les

Etats-Unis, le Conseil fédéral et
le Parlement donnent un signal
désastreux. Sur le plan extérieur,

parce que renoncer aux valeurs
fondamentales de l'Etat de droit,
même dans des cas uniques pour
mettre fin à la détention
arbitraire d'un otage et pour

sauvegarder des intérêts
économiques, sera perçu comme
un signe de faiblesse. Sur le plan
intérieur surtout, parce que
chaque procureur qui décide
d'une arrestation, chaque
magistrat qui rend un jugement,
chaque fonctionnaire qui prend
une décision en son âme et
conscience a besoin de savoir que
son indépendance sera garantie

par les plus hautes autorités du

pays.

Peu importe - et c'est le point
décisif - que celles-ci estiment ou
non que le droit ait été appliqué
correctement. Peut-être que
l'arrestation d'Hannibal Khadafi
et de sa femme aurait dû se

dérouler dans d'autres

conditions; peut être existait-il
un raisonnement juridique
permettant d'autoriser le Conseil
fédéral à signer seul l'accord sur
UBS; peut-être que la
réactivation de la demande
d'extradition de Roman Polanski

par un fonctionnaire trop zélé

n'était pas opportune. Mais, le

cas échéant, c'est aux autorités
de recours prévues par la loi d'en

juger et non au gouvernement: le

gouvernement ne peut décider

que des questions au sujet
desquelles la loi lui attribue
expressément une compétence.
Le Conseil fédéral, comme les

autres institutions suisses, ne

sera plus fort à l'avenir que s'il
défend les valeurs fondamentales
de l'Etat de droit.
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